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Analyser et comprendre des documents en histoire 
 
 
Document 1 
Le serment constitutionnel de Napoléon Ier 
« Je jure de maintenir l’intégrité du territoire de la République ; de respecter et de faire 
respecter les lois du Concordat et la liberté des cultes ; de respecter et de faire respecter 
l’égalité des droits, la liberté politique et civile, l’irrévocabilité1 des ventes des biens 
nationaux2 ; de ne lever aucun impôt qu’en vertu de la loi ; de maintenir l’institution de la 
Légion d’honneur ; de gouverner dans la seule vue de l’intérêt, du bonheur et de la gloire du 
peuple français. » 
▪ Serment prononcé par Napoléon Ier à la fin de la cérémonie du sacre, 2 décembre 1804. 
 
1. Irrévocable : sur lequel on ne peut pas revenir. 
2. Les biens du clergé, nationalisés et vendus. 
 
 
Document 2 
Le serment dans la cathédrale Notre-Dame de Paris (2 décembre 1804) 
(Pierre François Léonard Fontaine, Le Serment, dessin aquarellé, 1804, Fondation Napoléon, 
Paris.) 
Après son couronnement et celui de son épouse Joséphine, Napoléon lève la main droite 
pour prêter le serment constitutionnel. 
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Questions 
1. À quelle occasion est tenu ce serment (doc. 1 et 2) ? 
2. Expliquez les mots ou les expressions soulignés. 
3. Classez dans un tableau les mesures que Napoléon jure de maintenir : 

Mesures de l’époque révolutionnaire Mesures du Consulat 

  

  

  

  

  

  

4. Quel mot du serment annonce les ambitions extérieures de Napoléon Ier ? 
5. Montrez à l’aide d’exemples que ce serment n’a pas été entièrement respecté. 
 


